
  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pontivy Communauté sise 1 place Ernest Jan représentée par son Président, Monsieur LE 
BRETON Bernard propriétaire sur la commune de Saint-Gérand de la parcelle cadastrée section 
ZB n°2, 5, 7, 8, 9, 63, 66, 67, 68, 69p, 90, 91, 124 et 128 et propriétaire sur la commune de 
Noyal-Pontivy de la parcelle cadastrée section ZN n°193 et 195 pour une superficie de 19 
hectares 9 201 m² objets de la demande de permis d’aménager. 
 
S’engage par la présente : 

- À conserver en pleine propriété et entretenir à ses frais les réseaux et les espaces 
communs du Parc d’Activités du Pont de Saint-Caradec.   

 
 
 
Fait à Pontivy, le 10.01.2023                                
 
 
 

Le lotisseur 
 

PA12 / Engagement du 
lotisseur 
Art.  R. 442-7 du code de l ’urbanisme 
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« Parc d’activités  
Du Pont de Saint-Caradec » 


